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La Mairie du 7e se mobilise  

pour soutenir les commerçants  

du 7e arrondissement 

 

 
 

En cette période exceptionnelle, Rachida Dati, Maire du 7e 

arrondissement, se mobilise pour soutenir les entreprises et 

les commerçants du 7e, confrontés au reconfinement et à la 

crise, liés à la Covid-19. 
 
Consciente de la difficulté dans laquelle la plupart des commerçants et entreprises se trouvent, la 

Mairie du 7e  se mobilise pour les soutenir,  

 

 en relayant sur mairie07.paris.fr, la liste des commerçants de l’arrondissement ouverts ou propo-

sant la livraison, les envois postaux, la vente à emporter et / ou le click & collect ; 

 

 en mettant en avant, par des focus sur les réseaux sociaux et pages dédiées, des commerces, dits 

non essentiels, qui proposent et innovent pour continuer leur activité autrement ; 

 

 Une page spéciale « cadeaux de Noël » sera dédiée aux commerçants de l’arrondissement dans 

le prochain journal municipal, afin que les habitants pensent à acheter chez leurs commerçants. 

 

La Mairie du 7e met, également, à disposition, sur mairie07.paris.fr, toutes les informations nécessaires 

aux questions et démarches des entreprises. 

La Chambre des Métiers et de l'Artisanat de Paris a mis en place une cellule de crise pour informer 

et accompagner les chefs d'entreprise face aux difficultés. Plus d'informations sur cma-paris.fr, via le 

formulaire en ligne, par téléphone au 08 06 70 57 15, ou en consultant le FAQ. 

https://mairie07.paris.fr/pages/commerces-ouverts-du-7e-14361
https://mairie07.paris.fr/pages/les-commercants-du-7e-solidaires-14359
https://www.cma-paris.fr/deconfinement-la-cma-de-paris-a-vos-cotes/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScE8WE6AGnNw34BSgtUL25qhIfBQHj92oG0tF0wsyAo16yfhw/viewform
https://www.crma-idf.com/fr/appui-aux-entreprises/impact-coronavirus.html
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Des mesures exceptionnelles ont été prises par la Région Île-de-France, l’État et Bpifrance. 

Une cellule de conseillers dédiés à la Région répond aux questions concernant les démarches à ac-

complir. Les entreprises peuvent contacter la cellule CCI Urgence Entreprise de la CCIR Paris Ile-de-

France, au 01 55 65 44 44 ou par mail urgence.entreprise@cci-paris-idf.fr. 

 
Afin d’éradiquer ce virus, la Mairie du 7e demande à tous les habitants de respecter le confinement et de ne sortir qu’en 

cas de réelle nécessité. 

Consultez toutes les informations actualisées, concernant la Covid-19 sur mairie07.paris.fr 
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